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Commission Paritaire de l’IEP de Paris 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

La Commission paritaire de l’IEP de Paris, réunie le lundi 12 mai à 18 heures en salle F. Goguel, 
 

 

 a approuvé, par 10 voix pour et 2 abstentions, la refondation de la Commission de suivi social (C2S) ; 

 

 a approuvé, à l’unanimité, la proposition d’un groupe de travail sur le COCUMA (Comité de Curriculum 
des Masters) qui aura lieu le mardi 10 juin à 18h30 ; 
 
 

 a adopté, à l’unanimité, les procès-verbaux des séances des 28 mars et 14 avril 2014 sous réserve de 
modifications ultérieures. 
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